Par arrêté n° 532 CM du 22 avril 2002.— Sous le haut patronage du ministère de la culture, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé de la promotion des langues polynésiennes, il est organisé, pour l’année 2002, les deux concours littéraires suivants :

-
le “Prix du Président” ;

-
le “Prix du Président pour la jeunesse”.

L’organisation desdits concours est confiée, dans les conditions fixées à la convention et aux règlements, à l’association Aha Tau.

La convention relative aux concours littéraires susmentionnés est approuvée.

